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ARTICLE 23

À l’alinéa 16, substituer aux mots :

« au potentiel»,

les mots :

« à deux fois le potentiel ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement proposent d’augmenter le niveau des pénalités financières
à l’encontre des communes ne respectant pas leurs obligations en matière de place d’hébergement.


